
Affaire suivie par :
SEVERINE WIART
severine.wiart@ionis-group.com
01 84 07 20 15

Objet : Notification de reste à charge

ISEGCOM

Schmidt Groupe
20 rue westrich
67600 Sélestat

Paris,
le 03/10/2025

Madame, Monsieur,

Vous accueillez actuellement au sein de votre entreprise notre étudiant(e) :

HOFFMANN Lauréna

Après examen de votre dossier, et conformément à votre convention de formation, nous vous prions de bien vouloir trouver
ci-dessous le montant de la formation restant à votre charge :

• Année 2025/2026 : 2447.28 euros

Nous vous remercions de bien vouloir indiquer le numéro de la facture lors de votre paiement.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.

Le Gestionnaire facturation et recouvrement

SEVERINE WIART

Coordonnées bancaires :

Banque : CIC SAINT HONORE
IBAN : FR76 3006 6109 4700 0110 5870 115
BIC : CMCIFRPP



FACTURE

ISEGCOM

ISEG
28 RUE DES FRANCS-BOURGEOIS
75003 PARIS
SIRET:41128635400013
NAF: 8542Z
R.C.S: 411 286 354 00054
Numéro TVA intracom : FR62 411 286 354
Association

Numéro

FSTR2500160

Schmidt Groupe
20 rue westrich
67600 Sélestat

Date

03/10/2025

DESCRIPTION

Échéance numéro 1 pour le contrat d'apprentissage de HOFFMANN Lauréna
Formation suivie : Manager de la stratégie marketing digitale
Période du 10/06/2025 au 09/07/2026

SOUS TOTAL

TOTAL TTC

MONTANT

2447.28 €

2447.28 €

2447.28 €
exonérée de TVA Art. 261.4.4 a du CGI

Modalités et conditions de règlement : 30 jours à réception de la facture et par virement bancaire

Escompte pour règlement anticipé : 0%
En cas de retard de paiement, une pénalité égale à 3 fois le taux d'intérêt légal sera exigible (Décret 2009-138 du 9 février
2009). Pour les professionnels, une indemnité minimum forfaitaire de 40 euros pour frais de recouvrement sera exigible
(Décret 2012-1115 du 9 octobre 2012).

Gestionnaire du dossier: SEVERINE WIART (01 84 07 20 15 - severine.wiart@ionis-group.com)

Coordonnées bancaires :

Banque : CIC SAINT HONORE
IBAN : FR76 3006 6109 4700 0110 5870 115
BIC : CMCIFRPP


